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1. Note générale d’Accessibilité 

 
 

 

  
Les notes attribuées sont à « dire d’expert » 

  

   ETAT ACTUEL 32 %  <---- INDICE ACCESSIBILITE ----->  100 % APRES
 TRAVAUX   

          Note :   1,3 / 4 Note :  4 / 4                  
Montant par chapitre

21 000 € 1 Cheminements extérieurs 4

SO Stationnement automobile SO

4 Accès à l'établissement ou l'installation 4

300 € 2 Accueil 4

12 800 € 1 Circulations intérieures horizontales 4

158 300 € 2 Escaliers 4

426 000 € 1 Ascenseurs, transports mécaniques 4

15 000 € 2 Revêtements de sols, murs et plafonds 4

49 800 € 1 Portes, portiques et sas 4

4 300 € 2 Equipements et dispositifs de commande 4

32 500 € 1 Sanitaires 4

53 100 € 2 Eclairage 4

4 Etablissements recevant du public assis 4

SO Etablissements comportant des locaux d'hébergement SO

SO Etablissements avec douches ou cabines SO

AccessibleInaccessible

0 1 2 3 4 0 1 2 3 4

AccessibleInaccessible

Note d'accessibilité Commentaires

4 Accessible avec confort d'usage

3 Accessible

2 Accessible avec accompagnement

1 Non accessible

SO Sans objet
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2. Estimation financière 
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3. Programme et déroulement de la mission 

   

Conditions particulières d'intervention 
  

 
Sans objet 

  

Date de la visite : 
 

mardi 20 août 2024 
  

Lors de notre visite, nous avons été accompagnés par : 
 

HAAS Franck et Monsieur FELICIJAN 
  

Description succincte de l'ouvrage : 
  

 
Vieux bâtiment en U. Trois ailes : gauche, centre et droite 

 
Aile gauche : R+4 

 
Aile droite : R+3 

  

Documents examinés : 
  

 
PV de commission de sécurité 

  

 
Plans 
  

Autres informations : 
  

 
Pas de parking pour le public 

 
Le bâtiment regroupe de nombreuses entités telles que cour d'appel ou tribunal judiciaire 
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4. Accessibilité de l’établissement 

 
 

 
 

 
 

 
 

Stationnement automobile : 
 
Parking réservé au personnel 

 

 

Stationnement automobile : 
 
Parking réservé au personnel 

 

 

Accès à l'établissement ou l'installation : 
 
Porte d'entrée : 88 cm de passage libre 
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Accès à l'établissement ou l'installation : 
 
Porte d'entrée : 78 cm de passage libre 

 

 

Accès à l'établissement ou l'installation : 
 
Accès PMR conforme 

 

 

Accès à l'établissement ou l'installation : 
 
Cette porte permet au public d'accéder à la salle 
Verlaine directement depuis l'extérieur. Il s'agit du seul 
accès pour le public, accessible aux PMR. Elle reste 
ouverte uniquement lorsque des audiences ont lieu. 
Aucune restriction d'accès durant les audiences 
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Circulations intérieures horizontales : 
 
Le 4ème gauche n'est pas accessible au public. Il 
répond cependant à l'arrêté du 8 décembre 2014, 
hormis la zone des sanitaires 

 

 

Circulations intérieures horizontales : 
 
Pas de public dans cette zone de l'entresol qui répond 
cependant à l'arrêté du 8 décembre 2014, hormis le 
niveau d'éclairement que nous conseillons de porter à 
100 lux au sol 

 

 

Circulations intérieures horizontales : 
 
Au R-1, on trouve une rampe à 9,4 % destinée aux 
détenus. Cependant, cette rampe est tout à fait 
acceptable du fait qu'un éventuel détenu en fauteuil 
roulant est constamment accompagné de policiers 
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Circulations intérieures horizontales : 
 
Ce portique de 70 cm (au R-1) n'est pas emprunté par 
les PMR pour lesquels un parcours spécifique est prévu 
au sous-sol 

 

 

Escaliers : 
 
Les escaliers de la cour ne sont pas acceesibles au 
public, hormis le grand escalier central 

 

 

Escaliers : 
 
Cet escalier n'est qu'un escalier de secours 
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Escaliers : 
 
Cet escalier n'est qu'un escalier de secours 

 

 

Escaliers : 
 
Cet escalier est réservé au personnel (Aile gauche) 

 

 

Escaliers : 
 
Cet escalier est réservé au personnel (Aile gauche) 
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Escaliers : 
 
Cet escalier est réservé au personnel (accès au sous-
sol). Le public (compris PMR) accède à ce niveau 
directement depuis l'extérieur 

 

 

Ascenseurs, transports mécaniques : 
 
Ascenseur principal signalé. Les autres ne servent 
qu'aux détenus 

 

 

Ascenseurs, transports mécaniques : 
 
L'ascenseur principal dessert aussi la salle des avocats 
située dans l'entresol 
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Portes, portiques et sas : 
 
Bureau du registre du commerce : espace de 
manœuvre de 120 x 170 cm présent 

 

 

Portes, portiques et sas : 
 
Ces portes (2x70 cm) restent ouvertes en permanence 
(RDC Centre) 

 

 

Portes, portiques et sas : 
 
Ces portes (2x70 cm) restent ouvertes en permanence 
(RDC Centre) 
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Portes, portiques et sas : 
 
Cette porte reste toujours ouverte (2ème centre) 

 

 

Portes, portiques et sas : 
 
Cette porte reste toujours ouverte (2ème gauche) 

 

 

Equipements et dispositifs de commande : 
 
Tablette conforme dans le bureau du registre du 
commerce 
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Equipements et dispositifs de commande : 
 
Un des trois box d'avocats (R-1) comporte bien un 
espace de manœuvre de porte de 120 x 170 cm 

 

 

Sanitaires : 
 
1er étage - Aile droite : aucun sanitaire pour le public 

 

 

Sanitaires : 
 
3ème étage - Aile centrale : aucun sanitaire pour le 
public 
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Sanitaires : 
 
WC 1er gauche : lavabos conformes 

 

 

Sanitaires : 
 
Il n'est pas possible de mettre en conformité le sanitaire 
destiné aux détenus car ceux-ci le dégraderaient 
aussitôt. Pas de lave-mains à l'intérieur. Pas de barre 
sur la porte. Pas de barre de transfert 

 

 

Sanitaires : 
 
Devant le sanitaire destiné aux détenus, on trouve un 
lavabos et ses équipements tout à fait conformes 
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Eclairage : 
 
100 lux atteints dans cette zone du RDC Droite 

 

 

Eclairage : 
 
100 lux atteints dans cette zone du R+1 Droite 

 

 

Eclairage : 
 
100 lux atteints dans cette zone du R+2 Droite 
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Eclairage : 
 
100 lux atteints dans cette zone du R+3 Droite 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 25 accessible aux PMR 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Cour d'assises accessible aux PMR 
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Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 26 en travaux au jour de notre visite 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 227 accessible aux PMR 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salles 225 et 226 accessibles aux PMR 
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Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 223 accessible aux PMR 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 222 : tables conformes 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle de réunion de la cour d'appel : tables conformes 
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Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 327 accessible aux PMR 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle des avocats : tables conformes 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle 115 accessible aux PMR 
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Etablissements recevant du public assis : 
 
Bibliothèque de l'ordre des avocats : table conforme 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle des délibérés au sous-sol tout à fait accessible 
(tables, sas) 

 

 

Etablissements recevant du public assis : 
 
Salle Verlaine accessible aux PMR sauf box des 
détenus où la réalisation d'un platelage sera nécessaire 
(marche de 16 cm) 
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5. Fiches Constats et propositions d’actions 

Les fiches ci-après indiquent des constats qui mettent en évidence des écarts par rapport à la réglementation sur 
l’accessibilité. 

Ceux-ci peuvent être complétés par des propositions de solutions permettant d’atteindre un meilleur niveau 
d’accessibilité. 

Le cas échéant, ces constats et propositions d’actions sont rattachés à un ou deux critères définis dans le tableau 
ci-après. 

Les fiches indiquent également l’estimation financière des actions proposées (lorsqu’elle est prévue au contrat). 

Le cas échéant, une variante est proposée. 

 

 

 

 

ZONE Commentaires :

R-1 Sous-sol

RDC Gauche Rez de Chaussée - Aile gauche en regardant le bâtiment de face

RDC Centre Rez de Chaussée - Aile centrale en regardant le bâtiment de face

RDC Droite Rez de Chaussée - Aile droite en regardant le bâtiment de face

1er Gauche 1er étage - Aile gauche en regardant le bâtiment de face

1er Droite 1er étage - Aile droite en regardant le bâtiment de face

2ème Gauche 2ème étage - Aile gauche en regardant le bâtiment de face

2ème Centre 2ème étage - Aile centrale en regardant le bâtiment de face

2ème Droite 2ème étage - Aile droite en regardant le bâtiment de face

3ème Gauche 3ème étage - Aile gauche en regardant le bâtiment de face

3ème Centre 3ème étage - Aile centrale en regardant le bâtiment de face

3ème Droite 3ème étage - Aile droite en regardant le bâtiment de face

4ème Gauche 4ème étage - Aile gauche en regardant le bâtiment de face

Entresol Entre 2ème et 3ème étage - Aile gauche

Extérieur Extérieur
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Actions de mise en accessibilité Commentaires :

Accessibilité extérieure Cheminement extétieur, stationnement, accès à l'établissement

Accès aux prestations Accueil, zone de vente, public assis, chambres, etc.

Accès aux équipements Cabines, caisses, commandes, etc.

Circulations horizontales Cheminement intérieur horizontal, portes

Circulations verticales Escaliers

Aménagements Eclairage, sols, acoustique, etc.

Signalétique Sorties de secours, panneaux indicatifs, etc.

Transports mécaniques Ascenseurs, tapis roulants, escaliers mécaniques, etc.

Demande de dérogation Selon CCH, article R.111.19.10
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 1  

 

CHEMINEMENTS EXTERIEURS :  

Repérage des cheminements et des éléments structurants extérieurs 

     
 

CONSTAT :  

Absence de bande de guidage tactile et visuelle sur le 
cheminement permettant le guidage des déficients visuels 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Entre l'entrée de parcelle et l'entrée du bâtiment (en passant par la future rampe) : Mise en œuvre d'une bande de guidage 
tactile et visuelle au sol pour déficients visuels. Elle devra être conforme à l'annexe 6 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

Extérieur Accessibilité extérieure 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 70 100 7000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 2  

 

CHEMINEMENTS EXTERIEURS :  

Pentes 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches rendant l'accès impossible aux 
PMR. Dénivellé mesuré : 1,05 ml 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'une rampe d'accès de pente entre 5 et 6 % de 1,20 m de large minimum y compris paliers de repos tous les 10 
mètres max et garde-corps nécessaires 

 

Extérieur Accès aux prestations 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 20 700 14000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 3  

 

ACCUEIL :  

Banque Accueil 

      
 

CONSTAT :  

Absence de tablette au niveau de la banque d'accueil 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'une tablette, dont la partie supérieur est à 0,80 m du sol et un espace libre en dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70cm 

 

RDC Centre Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 4  

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES :  

Marches sur les cheminements 

     
 

CONSTAT :  

BEX : marche de 16 cm 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'une rampe conforme à l'article 2 de l'arrêté du 8 décembre 2014. On devra aussi trouver un palier plat de 120 x 
220 cm dont l'un des angles se trouvera au niveau des gonds de porte 

 

RDC Centre Accès aux prestations 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 4 600 2400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 5  

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES :  

Seuils et ressauts 

     
 

CONSTAT :  

Bureau 60 - Ressaut entre 2 et 4 cm sans chanfrein à 33% 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Recharge en forme de pente à 33 % afin d'atténuer un ressaut (pour ressauts de 4 cm maxi de haut) 

 

RDC Droite Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 1 120 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 6  

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES :  

Cheminement libre de tout obstacle 

     
 

CONSTAT :  

Présence de poutres et/ou linteaux situés en travers du 
cheminement à moins de 220 cm du sol. Risque de heurt 
avec la tête 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Protection par mousse visuellement contrastée. Rappel au sol tactile également nécessaire 

 

1er Droite Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 150 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 7  

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES :  

Espaces de manœuvre de porte 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'espace de manœuvre de dimensions 
suffisantes devant la porte (cas où porte tirée) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement de cloisons non porteuses de manière à aménager un espace de manœuvre de porte  de 220 x 120 cm 

 

2ème Droite Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 3 2100 6300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 8  

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES :  

Marches sur les cheminements 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches sur le cheminement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'un platelage bois à 16 cm de hauteur avec interstices entre éventuelles lames de maximum 2 cm 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

m² 8 400 3200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 9  

 

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES :  

Caractéristiques générales 

     
 

CONSTAT :  

La largeur de la circulation est insuffisante (largeur 
mesurée :  100 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Elargissement à 120 cm minimum d'une circulation en déplaçant le cloisonnement (cloison non porteuse) 

 

R-1 Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 4 100 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 10  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche extérieurs non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de nez de marches métalliques (inox, aluminium), antidérapants et visuellement contrastés sur au moins 3 
cm de largeur 

 

Extérieur Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 98 200 19600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 11  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

Extérieur Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 28 100 2800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 12  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

Extérieur Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 14 150 2100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 13  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante de chaque côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

Extérieur Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 6 300 1800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 14  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 9 80 800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 15  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 6 100 600 



 
 

  RAP-GP-DIAG-HAND- Rev7J  N° Affaire :  22495435– N° Rapport :  421033/22495435/SL/ Rev 0 
 ©Copyright Bureau Veritas Solutions  - 06/2019 - Confidentiel - Toute reproduction interdite 39/198
 Site :  Palais de Justice   

 

FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 16  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 3 150 500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 17  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante de chaque côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 3 300 900 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 18  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 258 80 20700 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 19  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 21 150 3200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 20  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 42 100 4200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 21  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante conforme de chaque côté de 
l'escalier (Hauteur 115 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 70 300 21000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 22  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

RDC Centre Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 32 80 2600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 23  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

RDC Centre Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 16 100 1600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 24  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Centre Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 150 1200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 25  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante de chaque côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Centre Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 4 300 1200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 26  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 4 80 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 27  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 4 100 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 28  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 150 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 29  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante conforme de chaque côté de 
l'escalier (hauteur 120 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 60 300 18000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 30  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 176 80 14100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 31  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 150 1200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 32  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 15 100 1500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 33  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 150 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 34  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante de chaque côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 3 300 900 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 35  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 182 80 14600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 36  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Les mains courantes ne dépassent pas d'une longueur 
d'un giron la première et/ou dernière marche des volées 
d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Prolongation horizontale de 30 cm des mains courantes au droit des premières et dernières marches et sur demi-paliers. 

 

3ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 200 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 37  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 3 100 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 38  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante sur un côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une main courante conforme à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 35 300 10500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 39  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

2ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 100 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 40  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante sur un côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une main courante conforme à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

2ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 300 600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 41  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

1er Droite Circulations verticales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 5 100 500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 42  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

1er Droite Circulations verticales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 150 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 43  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante sur un côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une main courante conforme à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

1er Droite Circulations verticales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 3 300 900 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 44  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

1er Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 7 80 600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 45  

 

ESCALIERS :  

Mains courantes 

     
 

CONSTAT :  

Absence de main courante de chaque côté de l'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de mains courantes conformes à l'article 7.1 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

2ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 5 300 1500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 46  

 

ESCALIERS :  

Nez de marches 

     
 

CONSTAT :  

Nez de marche non conformes 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre sur les nez de marches d'une bande antidérapante et visuellement contrastée (largeur 3 cm mini) 

 

2ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 40 80 3200 



 
 

  RAP-GP-DIAG-HAND- Rev7J  N° Affaire :  22495435– N° Rapport :  421033/22495435/SL/ Rev 0 
 ©Copyright Bureau Veritas Solutions  - 06/2019 - Confidentiel - Toute reproduction interdite 70/198
 Site :  Palais de Justice   

 

FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 47  

 

ESCALIERS :  

Contremarches des 1ères et dernières marches 

     
 

CONSTAT :  

Absence de contraste des premières et dernières 
contremarches des volées d'escalier 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarches des volées d'escalier (ex : peinture) 

 

2ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 16 100 1600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 48  

 

ESCALIERS :  

Appel de vigilance pour les malvoyants en partie haute 

     
 

CONSTAT :  

Absence d'appel de vigilance en partie haute des escaliers 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre d'une bande de vigilance à 50 cm de la première marche en partie supérieure et sur chaque palier 
intermédiaire. Elle devra être conforme à l'annexe 7 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

2ème Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 150 1200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 49  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Ascenseurs accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Ascenseur existant inaccessible aux personnes en fauteuil 
roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'un ascenseur jusqu'au R+4, conforme à la norme EN 81-70. 

 

RDC Gauche Transports mécaniques 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ENS 1 120000 120000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 50  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Ascenseurs accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Ascenseur pour détenus existant inaccessible aux 
personnes en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'un ascenseur jusqu'au R+2, conforme à la norme EN 81-70. 

 

RDC Gauche Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ENS 1 80000 80000 



 
 

  RAP-GP-DIAG-HAND- Rev7J  N° Affaire :  22495435– N° Rapport :  421033/22495435/SL/ Rev 0 
 ©Copyright Bureau Veritas Solutions  - 06/2019 - Confidentiel - Toute reproduction interdite 74/198
 Site :  Palais de Justice   

 

FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 51  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Appareils élévateurs pour personnes à mobilité réduite 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches ne pouvant pas être doublées par 
une rampe  (hauteur à monter : 54 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'un élévateur pour personnes à mobilité réduite sans création de trémie (hauteur maxi à monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Centre Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 10000 10000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 52  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Ascenseurs accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Ascenseur pour détenus existant inaccessible aux 
personnes en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'un ascenseur jusqu'au R+2, conforme à la norme EN 81-70. 

 

RDC Centre Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ENS 1 80000 80000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 53  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Appareils élévateurs pour personnes à mobilité réduite 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches ne pouvant pas être doublées par 
une rampe  (hauteur à monter : 28 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'un élévateur pour personnes à mobilité réduite sans création de trémie (hauteur maxi à monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 10000 10000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 54  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Appareils élévateurs pour personnes à mobilité réduite 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches ne pouvant pas être doublées par 
une rampe  (hauteur à monter : 70 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'un élévateur pour personnes à mobilité réduite sans création de trémie (hauteur maxi à monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 10000 10000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 55  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Appareils élévateurs pour personnes à mobilité réduite 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches ne pouvant pas être doublées par 
une rampe  (hauteur à monter : 30 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'un élévateur pour personnes à mobilité réduite sans création de trémie (hauteur maxi à monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 de l'arrêté du 8 décembre 2014 

 

RDC Droite Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 10000 10000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 56  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Ascenseurs accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Aile droite : Absence d'ascenseur accessible aux PMR 
permettant de desservir le bâtiment et permettant son 
accès par les personnes en fauteuil roulant. Rappel : seul 
le R+2 est accessible aux PMR depuis l'aile gauche 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Création d'un ascenseur R+3 (4 niveaux desservis), conforme à la norme EN 81-70. 

 

RDC Droite Transports mécaniques 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ENS 1 100000 100000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 57  

 

ASCENSEURS, TRANSPORTS MECANIQUES :  

Appareils élévateurs pour personnes à mobilité réduite 

     
 

CONSTAT :  

Présence de marches ne pouvant pas être doublées par 
une rampe  (hauteur maxi à monter : 83 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'un élévateur oblique le long d'un escalier pour personnes à mobilité réduite (soumis à dérogation) 

 

1er Droite Transports mécaniques 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 6000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 58  

 

REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS :  

Qualité acoustique des revêtements des espaces d’accueil, d’attente ou de restauration 

      
 

CONSTAT :  

Qualité acoustique des revêtements insuffisante. 
Réverbération trop forte 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose d'élements suspendus permettant d'atteindre 25% de surface équivalente d'absorption 

 

RDC Centre Aménagements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

m² 30 200 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 59  

 

REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS :  

Qualité acoustique des revêtements des espaces d’accueil, d’attente ou de restauration 

      
 

CONSTAT :  

Qualité acoustique des revêtements insuffisante. 
Réverbération trop forte 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose d'élements suspendus permettant d'atteindre 25% de surface équivalente d'absorption 

 

RDC Centre Aménagements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

m² 15 200 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 60  

 

REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS :  

Qualité acoustique des revêtements des espaces d’accueil, d’attente ou de restauration 

      
 

CONSTAT :  

Qualité acoustique des revêtements insuffisante. 
Réverbération trop forte 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose d'élements suspendus permettant d'atteindre 25% de surface équivalente d'absorption 

 

2ème Centre Aménagements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

m² 30 200 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 61  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Espaces devant les portes 

     
 

CONSTAT :  

Sas 140 x 260 cm non conforme. La porte en verre tape 
dans l'espace de manœuvre de 120 x 170 cm de la porte 
en bois 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Faire en sorte qu'aucune porte ne débatte sur l'espace de manœuvre de l'autre porte 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 2000 2000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 62  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Espaces devant les portes 

     
 

CONSTAT :  

Sas 130 x 160 cm non conforme. Espaces de manœuvre 
trop petits. Chaque porte tape dans l'espace de manœuvre 
de l'autre 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Créer des espaces de manœuvre conformes (voir schéma). Faire en sorte qu'aucune porte ne débatte sur l'espace de 
manœuvre de l'autre porte 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 63  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Salle 25 - Portes à deux vantaux dont le vantail principal ne 
permet pas le passage d'une personne en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 64  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Cour d'assise - Portes à deux vantaux dont le vantail 
principal ne permet pas le passage d'une personne en 
fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

RDC Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 65  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Accueil témoins - Portes à deux vantaux dont le vantail 
principal ne permet pas le passage d'une personne en 
fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

RDC Gauche Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 3000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 66  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

RDC Gauche Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 50 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 67  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 2 50 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 68  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Espaces devant les portes 

     
 

CONSTAT :  

Derrière cette porte (BEX), Rectangle de 100 x 165 cm < 
120 x 170 cm 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Réaménagement afin d'obtenir un rectangle de 120 x 170 cm, libre de tout mobilier derrière la porte, dans le cabanon 

 

RDC Centre Accès aux prestations 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 600 600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 69  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Salle 26 - Portes à deux vantaux dont le vantail principal ne 
permet pas le passage d'une personne en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 70  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Aide aux victimes - Portes à deux vantaux dont le vantail 
principal ne permet pas le passage d'une personne en 
fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

RDC Droite Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 71  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Portes à deux vantaux dont le vantail principal ne permet 
pas le passage d'une personne en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

RDC Droite Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 72  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Efforts pour ouvrir les portes 

     
 

CONSTAT :  

Bureau 52 - Effort pour ouvrir la porte supérieur à 50 
Newtons 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Réglage de ferme–porte 

 

RDC Droite Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 50 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 73  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

RDC Droite Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 50 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 74  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

1er Droite Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 50 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 75  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

2ème Droite Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 50 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 76  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Portes à deux vantaux dont le vantail principal ne permet 
pas le passage d'une personne en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

2ème Droite Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 3 3000 9000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 77  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

3ème Droite Circulations horizontales 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 8 50 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 78  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

2ème Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 13 50 700 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 79  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Portes à deux vantaux dont le vantail principal ne permet 
pas le passage d'une personne en fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement de blocs–portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec 1 vantail d'au moins 83 cm de passage libre 

 

2ème Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 3000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 80  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

3ème Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 12 50 600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 81  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Signalisation des portes vitrées 

     
 

CONSTAT :  

Absence de signalisation sur le vitrage des portes vitrées 
permettant de les repérer facilement 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Signalisation de portes vitrées par deux bandes horizontales contrastées d'au moins 5 cm de largeur. A 110 et 160 cm du 
sol 

 

1er Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

ml 4 50 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 82  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Espaces devant les portes 

     
 

CONSTAT :  

Règles du sas non respectées. La porte débat sur l'espace 
de manœuvre de l'autre 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Faire ouvrir la porte des sanitaires vers le couloir (celle de droite sur la photo) 

 

R-1 Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 1500 1500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 83  

 

PORTES, PORTIQUES ET SAS :  

Largeur des portes 

     
 

CONSTAT :  

Cheminement spécifique aux PMR (sous-sol). Porte à 
largeur de passage libre (largeur mesurée : 75 cm) 
insuffisante pour permettre le passage d'une personne en 
fauteuil roulant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement d'une porte dans mur porteur par une autre autorisant un passage libre d'au moins 83 cm 

 

R-1 Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 3000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 84  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Points d'accueil 

      
 

CONSTAT :  

Absence de boucle magnétique sauf cour d'assise 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Fourniture d'une boucle magnétique de guichet utilisable par des déficients auditifs appareillés ou non au niveau de la 
banque d'accueil  dans les locaux bruyants. Conforme à la norme NF EN 60118-4:2007 ou à l'annexe 9 de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

 

RDC Centre Aménagements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 6 300 1800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 85  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Equipements divers accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Aucune table accessible aux PMR 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Réglage afin d'obtenir la partie supérieure à 80 cm du sol et un espace libre de min.L60cmxP30cmxH70cm. Réhausse de 3 
cm = OK 

 

RDC Gauche Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 50 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 86  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Equipements divers accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Bureau Deferement - Mobilier non adapté pour les 
personnes en fauteuil roulant (Profondeur = 12 < 30 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Aménagement du mobilier avec une partie surbaissée à 0,80 et un espace libre en dessous de min.L60cmxP30cmxH70cm 

 

RDC Gauche Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 87  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Equipements divers accessibles 

      
 

CONSTAT :  

BEX - Mobilier non adapté pour les personnes en fauteuil 
roulant (P = 24 < 30 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Aménagement du mobilier avec une partie surbaissée à 0,80 et un espace libre en dessous de min.L60cmxP30cmxH70cm 

 

RDC Centre Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 88  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Points d'accueil 

      
 

CONSTAT :  

Absence de tablette à l'accueil de la tutelle majeurs 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installer une tablette, dont la partie supérieure est à 0,80 m du sol et un espace libre en dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70cm 

 

RDC Droite Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 89  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Points d'accueil 

      
 

CONSTAT :  

Bureau 52 - Absence de tablette et espace trop petit 
derrière la porte 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installer une tablette, dont la partie supérieure est à 0,80 m du sol et un espace libre en dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70cm. Déplacer le meuble d'accueil pour obtenir un rectangle libre de tout mobilier de minimum 220 x 
120 cm 

 

RDC Droite Accès aux équipements 

 

 
 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 90  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Equipements divers accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Interrupteurs trop proches d'un angle rentrant (commandes 
des portes du RDC et du R+1 Droite) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement d'interrupteurs à une hauteur de 1,10 m, à plus de 40 cm de tout angle rentrant 

 

RDC Droite Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 300 600 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 91  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Points d'accueil 

      
 

CONSTAT :  

Bureau 253 - Absence de tablette et/ou de dimensions non 
adaptées 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installer une tablette, dont la partie supérieure est à 0,80 m du sol et un espace libre en dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70cm 

 

2ème Droite Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 92  

 

EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE :  

Equipements divers accessibles 

      
 

CONSTAT :  

Interrupteur de l'ascenseur principal trop proche d'un angle 
rentrant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement d'interrupteurs à une hauteur de 1,10 m, à plus de 40 cm de tout angle rentrant 

 

Entresol Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 300 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 93  

 

SANITAIRES :  

Présence de sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de pictogramme signalant la présence de 
sanitaires adaptés 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose d'un pictogramme sur la porte 

 

RDC Gauche Signalétique 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 50 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 94  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Absence de barre de tirage permettant de refermer la porte 
derrière soi une fois entré 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'une poignée horizontale permettant de refermer la porte des sanitaires adaptés. Entre les gonds et le milieu de 
la porte 

 

RDC Gauche Accès aux équipements 

 

 
 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 100 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 95  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Côté Hommes - Distributeur de savon situé à moins de 40 
cm d'un angle rentrant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

RDC Gauche Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 96  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeur de serviettes trop haut (140 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

RDC Gauche Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 97  

 

SANITAIRES :  

Accessibilité des sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de sanitaires conformes pour les PMR : Sas 100 
x 220 < 120 x 220 (de plus, les portes débattent dessus). 
Pas d'espace d'usage de 80 x 130 cm pour la cuvette. 
Lave-mains trop haut à remplacer par un lavabo conforme, 
pas de barre sur porte, cuvette trop basse (40 cm), pas de 
barre de transfert, miroir à 130 > 105 cm, distributeurs mal 
placés 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Aménagement d'un cabinet accessible dans le volume de sanitaires existants compris déplacement de cloisons légères ou 
préfabriquées, revêtements, appareils sanitaires adaptés (cuvette, lave-main), équipements. Meilleure solution : supprimmer 
les deux portes intérieures et leurs cloisons afin de créer un seul sanitaire mixte adapté 

RDC Droite Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 6000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 98  

 

SANITAIRES :  

Accessibilité des sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de sanitaires conformes pour les PMR : Sas < 
120 x 220 (de plus, les portes débattent dessus). Pas d'aire 
de retournement d.150cm. Pas d'espace d'usage de 80 x 
130 cm pour la cuvette. Lave-mains trop haut à remplacer 
par un lavabo conforme, pas de barre sur porte, cuvette 
trop basse (42 cm), pas de barre de transfert, miroir à 130 
> 105 cm, distributeurs mal placés 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Aménagement d'un cabinet accessible dans le volume de sanitaires existants compris déplacement de cloisons légères ou 
préfabriquées, revêtements, appareils sanitaires adaptés (cuvette, lave-main), équipements. Meilleure solution : supprimmer 
les deux portes intérieures et leurs cloisons afin de créer un seul sanitaire mixte adapté 

2ème Droite Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 6000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 99  

 

SANITAIRES :  

Accessibilité des sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de sanitaires conformes pour les PMR : Sas < 
120 x 220 (de plus, les portes débattent dessus). Pas d'aire 
de retournement d.150cm. Pas d'espace d'usage de 80 x 
130 cm pour la cuvette. Lave-mains trop haut à remplacer 
par un lavabo conforme, pas de  barre sur porte, cuvette 
trop basse (42 cm), pas de barre de transfert, miroir à 130 
> 105 cm, distributeurs mal placés 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Aménagement d'un cabinet accessible dans le volume de sanitaires existants compris déplacement de cloisons légères ou 
préfabriquées, revêtements, appareils sanitaires adaptés (cuvette, lave-main), équipements. Meilleure solution : supprimmer 
les deux portes intérieures et leurs cloisons afin de créer un seul sanitaire mixte adapté 

3ème Droite Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 6000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 100  

 

SANITAIRES :  

Présence de sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de sanitaires adaptés pour les PMR 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Aménagement d'un cabinet accessible dans le volume de sanitaires existants compris déplacement de cloisons légères ou 
préfabriquées, revêtements, appareils sanitaires adaptés (cuvette, lave-main), équipements. 

 

2ème Gauche Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 6000 6000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 101  

 

SANITAIRES :  

Présence de sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de pictogramme signalant la présence de 
sanitaires adaptés 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose d'un pictogramme sur la porte 

 

1er Gauche Signalétique 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 50 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 102  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Le bas des miroirs est trop haut (> 105 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Abaissement de miroir du sanitaire adapté afin que le bas soit situé à 105 cm au plus du sol. 

 

1er Gauche Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 200 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 103  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeurs trop hauts ou situés à moins de 40 cm d'un 
angle rentrant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

1er Gauche Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 150 300 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 104  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Absence de barre de tirage permettant de refermer la porte 
derrière soi une fois entré 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Installation d'une poignée horizontale permettant de refermer la porte des sanitaires adaptés. Entre les gonds et le milieu de 
la porte 

 

1er Gauche Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 100 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 105  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeur de serviettes trop haut (140 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

1er Gauche Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 



 
 

  RAP-GP-DIAG-HAND- Rev7J  N° Affaire :  22495435– N° Rapport :  421033/22495435/SL/ Rev 0 
 ©Copyright Bureau Veritas Solutions  - 06/2019 - Confidentiel - Toute reproduction interdite 129/198
 Site :  Palais de Justice   

 

FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 106  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Cuvette de WC avec assise non comprise entre 45 et 50 
cm du sol ( hauteur mesurée : 42 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement d'une cuvette existante par une cuvette adaptée compris raccordements. Hauteur d'assise comprise entre 
45 et 50 cm 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 800 800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 107  

 

SANITAIRES :  

Accessibilité des sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Aire de retournement intérieure ou extérieure inférieure à 
un diamètre de 150 cm 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Casser la cloison centrale. Faire un grand WC mixte et adapté 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 3 1000 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 108  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Lavabo situé dans le sanitaire handicapé non adapté aux 
PMR car pas de vide réglementaire en partie inférieure 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement d'un lavabo standard par un lavabo conforme aux PMR (vide dessous de min.L60cmxP30cmxH70cm). 
Commande de robinet à plus de 40 cm de tout angle rentrant 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 800 800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 109  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeur de serviettes trop haut 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 110  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeur de savon situé à moins de 40 cm d'un angle 
rentrant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 111  

 

SANITAIRES :  

Equipements des sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Equipements devenus inutiles 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Une fois la cloison centrale abbatue, ces équipements non conformes doivent être évacués car devenus inutiles 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 100 100 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 112  

 

SANITAIRES :  

Présence de sanitaires adaptés 

     
 

CONSTAT :  

Absence de pictogramme signalant la présence de 
sanitaires adaptés 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose d'un pictogramme sur la porte 

 

R-1 Signalétique 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 0 50 0 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 113  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeur de serviettes trop haut 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 114  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Distributeur de savon situé à moins de 40 cm d'un angle 
rentrant 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Déplacement à une hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m d'accessoires existants non électriques. A plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 150 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 115  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Le bas des miroirs est trop haut (> 105 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Abaissement de miroir du sanitaire adapté afin que le bas soit situé à 105 cm au plus du sol. 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 200 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 116  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Lavabo situé dans le sanitaire handicapé non adapté aux 
PMR car pas de vide réglementaire en partie inférieure 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement d'un lavabo standard par un lavabo conforme aux PMR (vide dessous de min.L60cmxP30cmxH70cm). 
Commande de robinet à plus de 40 cm de tout angle rentrant 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

 

 

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 800 800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 117  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Aire de retournement intérieure de diamètre de 150 cm : 
son chevauchement avec le lavabo excède 15 cm 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Démontage du lavabo (non conforme). Installation de lave-mains dans l'angle du cabinet adapté. Dessus à maximum 85 cm 
du sol. Attention : Commande de robinet à plus de 40 cm de tout angle rentrant (commande déportée) et à une hauteur 
comprise entre 90 et 130 cm 

 

  

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 0 500 0 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 118  

 

SANITAIRES :  

Aménagements intérieurs des cabinets 

     
 

CONSTAT :  

Le bas des miroirs est trop haut (> 105 cm) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Abaissement de miroir du sanitaire adapté afin que le bas soit situé à 105 cm au plus du sol. 

 

R-1 Accès aux équipements 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 200 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 119  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement du cheminement extérieur accessible 
insuffisant (<20 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Pose de spots en façade permettant d'atteindre 20 lux au sol le long du cheminement accessible 

 

Extérieur Accessibilité extérieure 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 8 500 4000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 120  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 8 500 4000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 121  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

RDC Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 24 200 4800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 122  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Accueil témoins - Eclairement dans la circulation insuffisant 
(<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

RDC Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 200 400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 123  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans l'escalier insuffisant (<150 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Gauche Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 14 500 7000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 124  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement au droit du poste d'accueil insuffisant (<200 lux 
au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 2 500 1000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 125  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans l'escalier insuffisant (<150 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Centre Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 3 500 1500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 126  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 5 200 1000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 127  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 4 500 2000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 128  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans l'escalier insuffisant (<150 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 13 500 6500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 129  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

RDC Droite Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 200 200 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 130  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans l'escalier insuffisant (<150 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

RDC Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 6 500 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 131  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans l'escalier insuffisant (<150 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

1er Droite Circulations verticales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 1 500 500 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 132  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

2ème Centre Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 8 500 4000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 133  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

2ème Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 20 200 4000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 134  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

3ème Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 12 200 2400 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 135  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

Entresol Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 4 200 800 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 136  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

1er Gauche Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 10 200 2000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 137  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Mise en œuvre de points lumineux complémentaires repris sur les points existants. 

 

R-1 Circulations horizontales 

 

  

 
  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 6 500 3000 
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FICHE DE CONSTAT DIAGNOSTIC HANDICAPES FC n° 138  

 

ECLAIRAGE :  

Valeurs d’éclairement 

     
 

CONSTAT :  

Eclairement dans la circulation insuffisant (<100 lux au sol) 

 

 
PROPOSITION D’ACTION : 

Remplacement des luminaires par d'autres 

 

R-1 Circulations horizontales 

 

 

 

 

  

Unité Quantité Prix unitaire Montant total € HT 

U 5 200 1000 
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6. Contexte de la mission  

6.1. Description de la mission : 

Notre mission consiste en un diagnostic sur les conditions d’accessibilité aux personnes handicapées d’un lieu 
ouvert au public : 

Notre mission comprend : 

1. Examen des documents mis à disposition par le client 

2. Visite de l’ensemble des installations et équipements concernés par le diagnostic. 

3. Analyse de leur caractéristiques par rapport aux référentiels applicables, et mise en évidence des écarts. 

4. Proposition de solutions techniques en vue de la correction des écarts relevés. 

5. Estimation financière des solutions techniques proposées. 

 

Ce diagnostic est basé sur une visite du site ; lors de cette visite, notre analyse est limitée à un examen visuel 
des éléments  concernés, sans essais, calcul, mesure, analyse particulière, sondage destructif ou radiographie. 

L’objectif de ce rapport est de fournir les grandes lignes du schéma directeur pour l’amélioration de l’accessibilité 
des salariés. 

 

L’estimation financière des solutions techniques réalisée à la demande du client correspond à un simple estimatif 
des coûts découlant des propositions formulées. Cette estimation ne s’apparente ni à un chiffrage, ni à un devis 
d’entreprise – seuls documents en mesure de déterminer le chiffrage précis des travaux découlant de ces 
solutions techniques. 

Les montants estimés sont hors taxes et hors honoraires de maitrise d’œuvre. 

 

6.2. Référentiel 

Ce diagnostic a été réalisé par référence aux textes suivants : 

Code la construction et de l'habitation - partie réglementaire 

Articles R 111-19-7 à R 111-19-10 du CCH relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant  et des installations ouvertes au public 
existantes ; 

 

Arrêté du 8 décembre 2014  fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-
11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret no 2006-555 relatives à l’accessibilité 
aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des 
installations existantes ouvertes au public 
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7. Annexe : Tableau récapitulatif des fiches constats 

Le tableau suivant reprend le contenu des fiches constat et la notation ; il comprend : 

 

- Le renvoi à une fiche de constat numérotée contenant d’éventuelles photos d’illustration. (Voir ci-après) 

- « éléments observés» : il s’agit des composants, équipements ou dispositions constituant le bâtiment ou l’établissement. 

- « constat - localisation » : analyse des points examinés mise en évidence des écarts par rapport à l’accessibilité. 

- « propositions d’actions » : il s’agit de propositions de solutions permettant d’atteindre un meilleur niveau d’accessibilité. 

- Critères définis en lien avec le client (lorsqu’ils sont prévus dans le contrat) 

- L’estimation financière des actions proposées (lorsqu’elle est prévue dans le contrat) (la valeur est arrondie à la centaine d’€ supérieure). 

-  une proposition de variante (le cas échéant). 

 

n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

  1 Cheminements 
extérieurs 

                    

FC n° 
1 

1 

Repérage des 
cheminements et 
des éléments 
structurants 
extérieurs 

    

Absence de 
bande de 
guidage tactile 
et visuelle sur 
le 
cheminement 
permettant le 
guidage des 
déficients 
visuels 

Entre l'entrée de 
parcelle et l'entrée du 
bâtiment (en passant 
par la future rampe) : 
Mise en œuvre d'une 
bande de guidage 
tactile et visuelle au sol 
pour déficients visuels. 
Elle devra être 
conforme à l'annexe 6 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

Extérieur 
Accessibilité 
extérieure 

ml 70 7 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
2 

1 

Pentes     

Présence de 
marches 
rendant 
l'accès 
impossible 
aux PMR. 
Dénivellé 
mesuré : 1,05 
ml 

Création d'une rampe 
d'accès de pente entre 
5 et 6 % de 1,20 m de 
large minimum y 
compris paliers de 
repos tous les 10 
mètres max et garde-
corps nécessaires 

Extérieur 
Accès aux 
prestations 

ml 20 
14 

000 

  2 Accueil                     

FC n° 
3 

2 

Banque Accueil     

Absence de 
tablette au 
niveau de la 
banque 
d'accueil 

Installation d'une 
tablette, dont la partie 
supérieur est à 0,80 m 
du sol et un espace libre 
en dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm 

RDC 
Centre 

Accès aux 
équipements 

U 1 300 

  1 
Circulations 
intérieures 
horizontales 

                    

FC n° 
4 

1 

Marches sur les 
cheminements 

    
BEX : marche 
de 16 cm 

Création d'une rampe 
conforme à l'article 2 de 
l'arrêté du 8 décembre 
2014. On devra aussi 
trouver un palier plat de 
120 x 220 cm dont l'un 
des angles se trouvera 
au niveau des gonds de 
porte 

RDC 
Centre 

Accès aux 
prestations 

ml 4 2 400 



 
 

  RAP-GP-DIAG-HAND- Rev7J  N° Affaire :  22495435– N° Rapport :  421033/22495435/SL/ Rev 0 
 ©Copyright Bureau Veritas Solutions  - 06/2019 - Confidentiel - Toute reproduction interdite 165/198 Site :  Palais de Justice   

n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
5 

1 

Seuils et ressauts     

Bureau 60 - 
Ressaut entre 
2 et 4 cm 
sans 
chanfrein à 
33% 

Recharge en forme de 
pente à 33 % afin 
d'atténuer un ressaut 
(pour ressauts de 4 cm 
maxi de haut) 

RDC 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 1 200 

FC n° 
6 

1 

Cheminement 
libre de tout 
obstacle 

  

Présence de 
poutres et/ou 
linteaux situés 
en travers du 
cheminement 
à moins de 
220 cm du 
sol. Risque de 
heurt avec la 
tête 

Protection par mousse 
visuellement contrastée. 
Rappel au sol tactile 
également nécessaire 

1er 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 2 300 

FC n° 
7 

1 

Espaces de 
manœuvre de 
porte 

  

Absence 
d'espace de 
manœuvre de 
dimensions 
suffisantes 
devant la 
porte (cas où 
porte tirée) 

Déplacement de 
cloisons non porteuses 
de manière à aménager 
un espace de 
manœuvre de porte  de 
220 x 120 cm 

2ème 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 3 6 300 

FC n° 
8 

1 

Marches sur les 
cheminements 

    

Présence de 
marches sur 
le 
cheminement 

Création d'un platelage 
bois à 16 cm de hauteur 
avec interstices entre 
éventuelles lames de 
maximum 2 cm 

R-1 
Accès aux 

équipements 
m² 8 3 200 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
9 

1 

Caractéristiques 
générales 

    

La largeur de 
la circulation 
est 
insuffisante 
(largeur 
mesurée :  
100 cm) 

Elargissement à 120 cm 
minimum d'une 
circulation en déplaçant 
le cloisonnement 
(cloison non porteuse) 

R-1 
Circulations 
horizontales 

ml 4 400 

  2 Escaliers                     

FC n° 
10 

2 

Nez de marches      

Nez de 
marche 
extérieurs non 
conformes 

Mise en œuvre de nez 
de marches métalliques 
(inox, aluminium), 
antidérapants et 
visuellement contrastés 
sur au moins 3 cm de 
largeur 

Extérieur 
Circulations 
verticales 

ml 98 
19 

600 

FC n° 
11 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

Extérieur 
Circulations 
verticales 

ml 28 2 800 

FC n° 
12 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

Extérieur 
Circulations 
verticales 

ml 14 2 100 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
13 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
de chaque 
côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

Extérieur 
Circulations 
verticales 

ml 6 1 800 

FC n° 
14 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 9 800 

FC n° 
15 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 6 600 

FC n° 
16 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 3 500 

FC n° 
17 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
de chaque 
côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 3 900 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
18 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 258 
20 

700 

FC n° 
19 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 21 3 200 

FC n° 
20 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 42 4 200 

FC n° 
21 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
conforme de 
chaque côté 
de l'escalier 
(Hauteur 115 
cm) 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

ml 70 
21 

000 

FC n° 
22 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

RDC 
Centre 

Circulations 
verticales 

ml 32 2 600 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
23 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

RDC 
Centre 

Circulations 
verticales 

ml 16 1 600 

FC n° 
24 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

RDC 
Centre 

Circulations 
verticales 

ml 8 1 200 

FC n° 
25 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
de chaque 
côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Centre 

Circulations 
verticales 

ml 4 1 200 

FC n° 
26 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 4 400 

FC n° 
27 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 4 400 



 
 

  RAP-GP-DIAG-HAND- Rev7J  N° Affaire :  22495435– N° Rapport :  421033/22495435/SL/ Rev 0 
 ©Copyright Bureau Veritas Solutions  - 06/2019 - Confidentiel - Toute reproduction interdite 170/198 Site :  Palais de Justice   

n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
28 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 2 300 

FC n° 
29 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
conforme de 
chaque côté 
de l'escalier 
(hauteur 120 
cm) 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 60 
18 

000 

FC n° 
30 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 176 
14 

100 

FC n° 
31 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 8 1 200 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
32 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 15 1 500 

FC n° 
33 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 2 300 

FC n° 
34 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
de chaque 
côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 3 900 

FC n° 
35 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 182 
14 

600 

FC n° 
36 

2 

Mains courantes     

Les mains 
courantes ne 
dépassent 
pas d'une 
longueur d'un 
giron la 
première et/ou 

Prolongation horizontale 
de 30 cm des mains 
courantes au droit des 
premières et dernières 
marches et sur demi-
paliers. 

3ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

U 2 400 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

dernière 
marche des 
volées 
d'escalier 

FC n° 
37 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 3 300 

FC n° 
38 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
sur un côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre d'une 
main courante conforme 
à l'article 7.1 de l'arrêté 
du 8 décembre 2014 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 35 
10 

500 

FC n° 
39 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

2ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 2 200 

FC n° 
40 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
sur un côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre d'une 
main courante conforme 
à l'article 7.1 de l'arrêté 
du 8 décembre 2014 

2ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 2 600 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
41 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

  

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

1er 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 5 500 

FC n° 
42 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

  

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

1er 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 2 300 

FC n° 
43 

2 

Mains courantes   

Absence de 
main courante 
sur un côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre d'une 
main courante conforme 
à l'article 7.1 de l'arrêté 
du 8 décembre 2014 

1er 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 3 900 

FC n° 
44 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

1er 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 7 600 

FC n° 
45 

2 

Mains courantes     

Absence de 
main courante 
de chaque 
côté de 
l'escalier 

Mise en œuvre de 
mains courantes 
conformes à l'article 7.1 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

2ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 5 1 500 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
46 

2 

Nez de marches      
Nez de 
marche non 
conformes 

Mise en œuvre sur les 
nez de marches d'une 
bande antidérapante et 
visuellement contrastée 
(largeur 3 cm mini) 

2ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 40 3 200 

FC n° 
47 

2 

Contremarches 
des 1ères et 
dernières 
marches  

    

Absence de 
contraste des 
premières et 
dernières 
contremarche
s des volées 
d'escalier 

Mise en œuvre d'un 
contraste visuel pour les 
1ère et dernière 
contremarches des 
volées d'escalier (ex : 
peinture) 

2ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 16 1 600 

FC n° 
48 

2 

Appel de 
vigilance pour les 
malvoyants en 
partie haute 

    

Absence 
d'appel de 
vigilance en 
partie haute 
des escaliers 

Mise en œuvre d'une 
bande de vigilance à 50 
cm de la première 
marche en partie 
supérieure et sur 
chaque palier 
intermédiaire. Elle devra 
être conforme à 
l'annexe 7 de l'arrêté du 
8 décembre 2014 

2ème 
Droite 

Circulations 
verticales 

ml 8 1 200 

  1 
Ascenseurs, 
transports 
mécaniques 

                    

FC n° 
49 

1 

Ascenseurs 
accessibles 

  

Ascenseur 
existant 
inaccessible 
aux 
personnes en 
fauteuil 
roulant 

Création d'un ascenseur 
jusqu'au R+4, conforme 
à la norme EN 81-70. 

RDC 
Gauche 

Transports 
mécaniques 

ENS 1 
120 
000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
50 

1 

Ascenseurs 
accessibles 

    

Ascenseur 
pour détenus 
existant 
inaccessible 
aux 
personnes en 
fauteuil 
roulant 

Création d'un ascenseur 
jusqu'au R+2, conforme 
à la norme EN 81-70. 

RDC 
Gauche 

Transports 
mécaniques 

ENS 1 
80 

000 

FC n° 
51 

1 

Appareils 
élévateurs pour 
personnes à 
mobilité réduite 

    

Présence de 
marches ne 
pouvant pas 
être doublées 
par une 
rampe  
(hauteur à 
monter : 54 
cm) 

Installation d'un 
élévateur pour 
personnes à mobilité 
réduite sans création de 
trémie (hauteur maxi à 
monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Centre 

Transports 
mécaniques 

U 1 
10 

000 

FC n° 
52 

1 

Ascenseurs 
accessibles 

    

Ascenseur 
pour détenus 
existant 
inaccessible 
aux 
personnes en 
fauteuil 
roulant 

Création d'un ascenseur 
jusqu'au R+2, conforme 
à la norme EN 81-70. 

RDC 
Centre 

Transports 
mécaniques 

ENS 1 
80 

000 

FC n° 
53 

1 

Appareils 
élévateurs pour 
personnes à 
mobilité réduite 

    

Présence de 
marches ne 
pouvant pas 
être doublées 
par une 
rampe  
(hauteur à 
monter : 28 
cm) 

Installation d'un 
élévateur pour 
personnes à mobilité 
réduite sans création de 
trémie (hauteur maxi à 
monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Droite 

Transports 
mécaniques 

U 1 
10 

000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
54 

1 

Appareils 
élévateurs pour 
personnes à 
mobilité réduite 

    

Présence de 
marches ne 
pouvant pas 
être doublées 
par une 
rampe  
(hauteur à 
monter : 70 
cm) 

Installation d'un 
élévateur pour 
personnes à mobilité 
réduite sans création de 
trémie (hauteur maxi à 
monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Droite 

Transports 
mécaniques 

U 1 
10 

000 

FC n° 
55 

1 

Appareils 
élévateurs pour 
personnes à 
mobilité réduite 

    

Présence de 
marches ne 
pouvant pas 
être doublées 
par une 
rampe  
(hauteur à 
monter : 30 
cm) 

Installation d'un 
élévateur pour 
personnes à mobilité 
réduite sans création de 
trémie (hauteur maxi à 
monter : 83 cm). 
Conforme à l'article 7.2 
de l'arrêté du 8 
décembre 2014 

RDC 
Droite 

Transports 
mécaniques 

U 1 
10 

000 

FC n° 
56 

1 

Ascenseurs 
accessibles 

    

Aile droite : 
Absence 
d'ascenseur 
accessible 
aux PMR 
permettant de 
desservir le 
bâtiment et 
permettant 
son accès par 
les personnes 
en fauteuil 
roulant. 
Rappel : seul 
le R+2 est 
accessible 
aux PMR 
depuis l'aile 
gauche 

Création d'un ascenseur 
R+3 (4 niveaux 
desservis), conforme à 
la norme EN 81-70. 

RDC 
Droite 

Transports 
mécaniques 

ENS 1 
100 
000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
57 

1 

Appareils 
élévateurs pour 
personnes à 
mobilité réduite 

  

Présence de 
marches ne 
pouvant pas 
être doublées 
par une 
rampe  
(hauteur maxi 
à monter : 83 
cm) 

Installation d'un 
élévateur oblique le long 
d'un escalier pour 
personnes à mobilité 
réduite (soumis à 
dérogation) 

1er 
Droite 

Transports 
mécaniques 

U 1 6 000 

  2 
Revêtements de 
sols, murs et 
plafonds 

                    

FC n° 
58 

2 

Qualité 
acoustique des 
revêtements des 
espaces 
d’accueil, 
d’attente ou de 
restauration 

  

Qualité 
acoustique 
des 
revêtements 
insuffisante. 
Réverbération 
trop forte 

Pose d'élements 
suspendus permettant 
d'atteindre 25% de 
surface équivalente 
d'absorption 

RDC 
Centre 

Aménagements m² 30 6 000 

FC n° 
59 

2 

Qualité 
acoustique des 
revêtements des 
espaces 
d’accueil, 
d’attente ou de 
restauration 

  

Qualité 
acoustique 
des 
revêtements 
insuffisante. 
Réverbération 
trop forte 

Pose d'élements 
suspendus permettant 
d'atteindre 25% de 
surface équivalente 
d'absorption 

RDC 
Centre 

Aménagements m² 15 3 000 

FC n° 
60 

2 

Qualité 
acoustique des 
revêtements des 
espaces 
d’accueil, 
d’attente ou de 
restauration 

    

Qualité 
acoustique 
des 
revêtements 
insuffisante. 
Réverbération 
trop forte 

Pose d'élements 
suspendus permettant 
d'atteindre 25% de 
surface équivalente 
d'absorption 

2ème 
Centre 

Aménagements m² 30 6 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

  1 Portes, portiques 
et sas 

                    

FC n° 
61 

1 

Espaces devant 
les portes 

  

Sas 140 x 260 
cm non 
conforme. La 
porte en verre 
tape dans 
l'espace de 
manœuvre de 
120 x 170 cm 
de la porte en 
bois 

Faire en sorte 
qu'aucune porte ne 
débatte sur l'espace de 
manœuvre de l'autre 
porte 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 1 2 000 

FC n° 
62 

1 

Espaces devant 
les portes 

  

Sas 130 x 160 
cm non 
conforme. 
Espaces de 
manœuvre 
trop petits. 
Chaque porte 
tape dans 
l'espace de 
manœuvre de 
l'autre 

Créer des espaces de 
manœuvre conformes 
(voir schéma). Faire en 
sorte qu'aucune porte 
ne débatte sur l'espace 
de manœuvre de l'autre 
porte 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 

FC n° 
63 

1 

Largeur des 
portes 

    

Salle 25 - 
Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
64 

1 

Largeur des 
portes 

    

Cour d'assise 
- Portes à 
deux vantaux 
dont le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

RDC 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 

FC n° 
65 

1 

Largeur des 
portes 

  

Accueil 
témoins - 
Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

RDC 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 2 6 000 

FC n° 
66 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

  

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

RDC 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

ml 8 400 

FC n° 
67 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

    

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

ml 2 100 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

les repérer 
facilement 

FC n° 
68 

1 

Espaces devant 
les portes 

    

Derrière cette 
porte (BEX), 
Rectangle de 
100 x 165 cm 
< 120 x 170 
cm 

Réaménagement afin 
d'obtenir un rectangle 
de 120 x 170 cm, libre 
de tout mobilier derrière 
la porte, dans le 
cabanon 

RDC 
Centre 

Accès aux 
prestations 

U 1 600 

FC n° 
69 

1 

Largeur des 
portes 

    

Salle 26 - 
Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 

FC n° 
70 

1 

Largeur des 
portes 

    

Aide aux 
victimes - 
Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

RDC 
Droite 

Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
71 

1 

Largeur des 
portes 

    

Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

RDC 
Droite 

Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 

FC n° 
72 

1 

Efforts pour ouvrir 
les portes 

    

Bureau 52 - 
Effort pour 
ouvrir la porte 
supérieur à 50 
Newtons 

Réglage de ferme–porte 
RDC 
Droite 

Circulations 
horizontales 

U 1 100 

FC n° 
73 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

  

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

RDC 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 8 400 

FC n° 
74 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

  

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

1er 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 8 400 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
75 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

  

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

2ème 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 8 400 

FC n° 
76 

1 

Largeur des 
portes 

Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

2ème 
Droite 

Circulations 
horizontales 

U 3 9 000 

FC n° 
77 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

  

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

3ème 
Droite 

Circulations 
horizontales 

ml 8 400 

FC n° 
78 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

2ème 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

ml 13 700 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
79 

1 

Largeur des 
portes 

    

Portes à deux 
vantaux dont 
le vantail 
principal ne 
permet pas le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement de 
blocs–portes en bois 2 
vantaux par un bloc-
porte avec 1 vantail d'au 
moins 83 cm de 
passage libre 

2ème 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 2 6 000 

FC n° 
80 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

3ème 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

ml 12 600 

FC n° 
81 

1 

Signalisation des 
portes vitrées 

    

Absence de 
signalisation 
sur le vitrage 
des portes 
vitrées 
permettant de 
les repérer 
facilement 

Signalisation de portes 
vitrées par deux bandes 
horizontales contrastées 
d'au moins 5 cm de 
largeur. A 110 et 160 
cm du sol 

1er 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

ml 4 200 

FC n° 
82 

1 

Espaces devant 
les portes 

    

Règles du sas 
non 
respectées. 
La porte débat 
sur l'espace 
de manœuvre 
de l'autre 

Faire ouvrir la porte des 
sanitaires vers le couloir 
(celle de droite sur la 
photo) 

R-1 
Circulations 
horizontales 

U 1 1 500 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
83 

1 

Largeur des 
portes 

    

Cheminement 
spécifique aux 
PMR (sous-
sol). Porte à 
largeur de 
passage libre 
(largeur 
mesurée : 75 
cm) 
insuffisante 
pour 
permettre le 
passage 
d'une 
personne en 
fauteuil 
roulant 

Remplacement d'une 
porte dans mur porteur 
par une autre autorisant 
un passage libre d'au 
moins 83 cm 

R-1 
Circulations 
horizontales 

U 1 3 000 

  2 
Equipements et 
dispositifs de 
commande 

                    

FC n° 
84 

2 

Points d'accueil     

Absence de 
boucle 
magnétique 
sauf cour 
d'assise 

Fourniture d'une boucle 
magnétique de guichet 
utilisable par des 
déficients auditifs 
appareillés ou non au 
niveau de la banque 
d'accueil  dans les 
locaux bruyants. 
Conforme à la norme 
NF EN 60118-4:2007 ou 
à l'annexe 9 de l'arrêté 
du 8 décembre 2014 

RDC 
Centre 

Aménagements U 6 1 800 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
85 

2 

Equipements 
divers 
accessibles 

  
Aucune table 
accessible 
aux PMR 

Réglage afin d'obtenir la 
partie supérieure à 80 
cm du sol et un espace 
libre de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm. Réhausse de 3 cm 
= OK 

RDC 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 100 

FC n° 
86 

2 

Equipements 
divers 
accessibles 

  

Bureau 
Deferement - 
Mobilier non 
adapté pour 
les personnes 
en fauteuil 
roulant 
(Profondeur = 
12 < 30 cm) 

Aménagement du 
mobilier avec une partie 
surbaissée à 0,80 et un 
espace libre en dessous 
de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm 

RDC 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 300 

FC n° 
87 

2 

Equipements 
divers 
accessibles 

  

BEX - Mobilier 
non adapté 
pour les 
personnes en 
fauteuil 
roulant (P = 
24 < 30 cm) 

Aménagement du 
mobilier avec une partie 
surbaissée à 0,80 et un 
espace libre en dessous 
de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm 

RDC 
Centre 

Accès aux 
équipements 

U 1 300 

FC n° 
88 

2 

Points d'accueil   

Absence de 
tablette à 
l'accueil de la 
tutelle 
majeurs 

Installer une tablette, 
dont la partie supérieure 
est à 0,80 m du sol et 
un espace libre en 
dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm 

RDC 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 1 300 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
89 

2 

Points d'accueil 

Bureau 52 - 
Absence de 
tablette et 
espace trop 
petit derrière 
la porte 

Installer une tablette, 
dont la partie supérieure 
est à 0,80 m du sol et 
un espace libre en 
dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm. Déplacer le meuble 
d'accueil pour obtenir un 
rectangle libre de tout 
mobilier de minimum 
220 x 120 cm 

RDC 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 1 300 

FC n° 
90 

2 

Equipements 
divers 
accessibles 

    

Interrupteurs 
trop proches 
d'un angle 
rentrant 
(commandes 
des portes du 
RDC et du 
R+1 Droite) 

Déplacement 
d'interrupteurs à une 
hauteur de 1,10 m, à 
plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

RDC 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 2 600 

FC n° 
91 

2 

Points d'accueil   

Bureau 253 - 
Absence de 
tablette et/ou 
de dimensions 
non adaptées 

Installer une tablette, 
dont la partie supérieure 
est à 0,80 m du sol et 
un espace libre en 
dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm 

2ème 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 1 300 

FC n° 
92 

2 

Equipements 
divers 
accessibles 

    

Interrupteur 
de l'ascenseur 
principal trop 
proche d'un 
angle rentrant 

Déplacement 
d'interrupteurs à une 
hauteur de 1,10 m, à 
plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 

Entresol 
Accès aux 

équipements 
U 1 300 

  1 Sanitaires                     
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
93 

1 

Présence de 
sanitaires 
adaptés 

  

Absence de 
pictogramme 
signalant la 
présence de 
sanitaires 
adaptés 

Pose d'un pictogramme 
sur la porte 

RDC 
Gauche 

Signalétique U 1 100 

FC n° 
94 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

Absence de 
barre de 
tirage 
permettant de 
refermer la 
porte derrière 
soi une fois 
entré 

Installation d'une 
poignée horizontale 
permettant de refermer 
la porte des sanitaires 
adaptés. Entre les 
gonds et le milieu de la 
porte 

RDC 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 2 200 

FC n° 
95 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Côté Hommes 
- Distributeur 
de savon situé 
à moins de 40 
cm d'un angle 
rentrant 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

RDC 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 200 

FC n° 
96 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Distributeur 
de serviettes 
trop haut (140 
cm) 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

RDC 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 200 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
97 

1 

Accessibilité des 
sanitaires 
adaptés 

Absence de 
sanitaires 
conformes 
pour les PMR 
: Sas 100 x 
220 < 120 x 
220 (de plus, 
les portes 
débattent 
dessus). Pas 
d'espace 
d'usage de 80 
x 130 cm pour 
la cuvette. 
Lave-mains 
trop haut à 
remplacer par 
un lavabo 
conforme, pas 
de barre sur 
porte, cuvette 
trop basse (40 
cm), pas de 
barre de 
transfert, 
miroir à 130 > 
105 cm, 
distributeurs 
mal placés 

Aménagement d'un 
cabinet accessible dans 
le volume de sanitaires 
existants compris 
déplacement de 
cloisons légères ou 
préfabriquées, 
revêtements, appareils 
sanitaires adaptés 
(cuvette, lave-main), 
équipements. Meilleure 
solution : supprimmer 
les deux portes 
intérieures et leurs 
cloisons afin de créer un 
seul sanitaire mixte 
adapté 

RDC 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 1 6 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
98 

1 

Accessibilité des 
sanitaires 
adaptés 

Absence de 
sanitaires 
conformes 
pour les PMR 
: Sas < 120 x 
220 (de plus, 
les portes 
débattent 
dessus). Pas 
d'aire de 
retournement 
d.150cm. Pas 
d'espace 
d'usage de 80 
x 130 cm pour 
la cuvette. 
Lave-mains 
trop haut à 
remplacer par 
un lavabo 
conforme, pas 
de barre sur 
porte, cuvette 
trop basse (42 
cm), pas de 
barre de 
transfert, 
miroir à 130 > 
105 cm, 
distributeurs 
mal placés 

Aménagement d'un 
cabinet accessible dans 
le volume de sanitaires 
existants compris 
déplacement de 
cloisons légères ou 
préfabriquées, 
revêtements, appareils 
sanitaires adaptés 
(cuvette, lave-main), 
équipements. Meilleure 
solution : supprimmer 
les deux portes 
intérieures et leurs 
cloisons afin de créer un 
seul sanitaire mixte 
adapté 

2ème 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 1 6 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
99 

1 

Accessibilité des 
sanitaires 
adaptés 

Absence de 
sanitaires 
conformes 
pour les PMR 
: Sas < 120 x 
220 (de plus, 
les portes 
débattent 
dessus). Pas 
d'aire de 
retournement 
d.150cm. Pas 
d'espace 
d'usage de 80 
x 130 cm pour 
la cuvette. 
Lave-mains 
trop haut à 
remplacer par 
un lavabo 
conforme, pas 
de barre sur 
porte, cuvette 
trop basse (42 
cm), pas de 
barre de 
transfert, 
miroir à 130 > 
105 cm, 
distributeurs 
mal placés 

Aménagement d'un 
cabinet accessible dans 
le volume de sanitaires 
existants compris 
déplacement de 
cloisons légères ou 
préfabriquées, 
revêtements, appareils 
sanitaires adaptés 
(cuvette, lave-main), 
équipements. Meilleure 
solution : supprimmer 
les deux portes 
intérieures et leurs 
cloisons afin de créer un 
seul sanitaire mixte 
adapté 

3ème 
Droite 

Accès aux 
équipements 

U 1 6 000 

FC n° 
100 

1 

Présence de 
sanitaires 
adaptés 

    

Absence de 
sanitaires 
adaptés pour 
les PMR 

Aménagement d'un 
cabinet accessible dans 
le volume de sanitaires 
existants compris 
déplacement de 
cloisons légères ou 

2ème 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 6 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

préfabriquées, 
revêtements, appareils 
sanitaires adaptés 
(cuvette, lave-main), 
équipements.  

FC n° 
101 

1 

Présence de 
sanitaires 
adaptés 

  

Absence de 
pictogramme 
signalant la 
présence de 
sanitaires 
adaptés 

Pose d'un pictogramme 
sur la porte 

1er 
Gauche 

Signalétique U 1 100 

FC n° 
102 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

  

Le bas des 
miroirs est 
trop haut (> 
105 cm) 

Abaissement de miroir 
du sanitaire adapté afin 
que le bas soit situé à 
105 cm au plus du sol. 

1er 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 2 400 

FC n° 
103 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Distributeurs 
trop hauts ou 
situés à moins 
de 40 cm d'un 
angle rentrant 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

1er 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 2 300 

FC n° 
104 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

  

Absence de 
barre de 
tirage 
permettant de 
refermer la 
porte derrière 
soi une fois 
entré 

Installation d'une 
poignée horizontale 
permettant de refermer 
la porte des sanitaires 
adaptés. Entre les 
gonds et le milieu de la 
porte 

1er 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 100 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
105 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Distributeur 
de serviettes 
trop haut (140 
cm) 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

1er 
Gauche 

Accès aux 
équipements 

U 1 200 

FC n° 
106 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Cuvette de 
WC avec 
assise non 
comprise 
entre 45 et 50 
cm du sol ( 
hauteur 
mesurée : 42 
cm) 

Remplacement d'une 
cuvette existante par 
une cuvette adaptée 
compris raccordements. 
Hauteur d'assise 
comprise entre 45 et 50 
cm 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 800 

FC n° 
107 

1 

Accessibilité des 
sanitaires 
adaptés 

    

Aire de 
retournement 
intérieure ou 
extérieure 
inférieure à un 
diamètre de 
150 cm 

Casser la cloison 
centrale. Faire un grand 
WC mixte et adapté 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 3 3 000 

FC n° 
108 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

  

Lavabo situé 
dans le 
sanitaire 
handicapé 
non adapté 
aux PMR car 
pas de vide 
réglementaire 
en partie 
inférieure  

Remplacement d'un 
lavabo standard par un 
lavabo conforme aux 
PMR (vide dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm). Commande de 
robinet à plus de 40 cm 
de tout angle rentrant 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 800 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
109 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    
Distributeur 
de serviettes 
trop haut  

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 200 

FC n° 
110 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Distributeur 
de savon situé 
à moins de 40 
cm d'un angle 
rentrant 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 200 

FC n° 
111 

1 

Equipements des 
sanitaires 
adaptés 

    
Equipements 
devenus 
inutiles 

Une fois la cloison 
centrale abbatue, ces 
équipements non 
conformes doivent être 
évacués car devenus 
inutiles 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 100 

FC n° 
112 

1 

Présence de 
sanitaires 
adaptés 

  

Absence de 
pictogramme 
signalant la 
présence de 
sanitaires 
adaptés 

Pose d'un pictogramme 
sur la porte 

R-1 Signalétique U     

FC n° 
113 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    
Distributeur 
de serviettes 
trop haut 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 200 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
114 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Distributeur 
de savon situé 
à moins de 40 
cm d'un angle 
rentrant 

Déplacement à une 
hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m 
d'accessoires existants 
non électriques. A plus 
de 40 cm de tout angle 
rentrant 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 200 

FC n° 
115 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Le bas des 
miroirs est 
trop haut (> 
105 cm) 

Abaissement de miroir 
du sanitaire adapté afin 
que le bas soit situé à 
105 cm au plus du sol. 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 200 

FC n° 
116 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

  

Lavabo situé 
dans le 
sanitaire 
handicapé 
non adapté 
aux PMR car 
pas de vide 
réglementaire 
en partie 
inférieure  

Remplacement d'un 
lavabo standard par un 
lavabo conforme aux 
PMR (vide dessous de 
min.L60cmxP30cmxH70
cm). Commande de 
robinet à plus de 40 cm 
de tout angle rentrant 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 800 

FC n° 
117 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Aire de 
retournement 
intérieure de 
diamètre de 
150 cm : son 
chevaucheme
nt avec le 
lavabo excède 
15 cm 

Démontage du lavabo 
(non conforme). 
Installation de lave-
mains dans l'angle du 
cabinet adapté. Dessus 
à maximum 85 cm du 
sol. Attention : 
Commande de robinet à 
plus de 40 cm de tout 
angle rentrant 
(commande déportée) 
et à une hauteur 
comprise entre 90 et 
130 cm 

    U     
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
118 

1 

Aménagements 
intérieurs des 
cabinets 

    

Le bas des 
miroirs est 
trop haut (> 
105 cm) 

Abaissement de miroir 
du sanitaire adapté afin 
que le bas soit situé à 
105 cm au plus du sol. 

R-1 
Accès aux 

équipements 
U 1 200 

  2 Eclairage                      

FC n° 
119 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
du 
cheminement 
extérieur 
accessible 
insuffisant 
(<20 lux au 
sol) 

Pose de spots en 
façade permettant 
d'atteindre 20 lux au sol 
le long du cheminement 
accessible 

Extérieur 
Accessibilité 
extérieure 

U 8 4 000 

FC n° 
120 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 8 4 000 

FC n° 
121 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

RDC 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 24 4 800 

FC n° 
122 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Accueil 
témoins - 
Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

RDC 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 2 400 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

(<100 lux au 
sol) 

FC n° 
123 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans l'escalier 
insuffisant 
(<150 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Gauche 

Circulations 
verticales 

U 14 7 000 

FC n° 
124 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
au droit du 
poste 
d'accueil 
insuffisant 
(<200 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 2 1 000 

FC n° 
125 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans l'escalier 
insuffisant 
(<150 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Centre 

Circulations 
verticales 

U 3 1 500 

FC n° 
126 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

U 5 1 000 

FC n° 
127 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 4 2 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
128 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

Eclairement 
dans l'escalier 
insuffisant 
(<150 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

U 13 6 500 

FC n° 
129 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

RDC 
Droite 

Circulations 
horizontales 

U 1 200 

FC n° 
130 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans l'escalier 
insuffisant 
(<150 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

RDC 
Droite 

Circulations 
verticales 

U 6 3 000 

FC n° 
131 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans l'escalier 
insuffisant 
(<150 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

1er 
Droite 

Circulations 
verticales 

U 1 500 

FC n° 
132 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

2ème 
Centre 

Circulations 
horizontales 

U 8 4 000 

FC n° 
133 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

2ème 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 20 4 000 
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n° FC NOTE 
Eléments 
observés 

Photo 1 Photo 2 Photo 3 
Constat - 
localisation 

Propositions d'actions ZONE 
Actions de 

mise en 
accessibilité 

Unit
é 

Qté 

Prix 
Total 
arron

di 

FC n° 
134 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

3ème 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 12 2 400 

FC n° 
135 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

Entresol 
Circulations 
horizontales 

U 4 800 

FC n° 
136 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

1er 
Gauche 

Circulations 
horizontales 

U 10 2 000 

FC n° 
137 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

    

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Mise en œuvre de 
points lumineux 
complémentaires repris 
sur les points existants. 

R-1 
Circulations 
horizontales 

U 6 3 000 

FC n° 
138 

2 

Valeurs 
d’éclairement 

  

Eclairement 
dans la 
circulation 
insuffisant 
(<100 lux au 
sol) 

Remplacement des 
luminaires par d'autres 

R-1 
Circulations 
horizontales 

U 5 1 000 

 
   


